
Université nationale de Vanuatu 

Description et spécificité du poste 

Titre du poste Enseignant (senior) en sciences agricoles 

Emplacement Collège Agricole du Vanuatu (VAC) - Santo  

Grade  7 sur l'échelle salariale de l’UNV 

Rendre compte 

à 

Pour les fonctions et responsabilités académiques, l’enseignant rendra 

compte au Président par l'intermédiaire du Vice-Président 

 

Pour les tâches opérationnelles et les fonctions liées au VAC, le maître de 

conférences relèvera du directeur du VAC. 

 

Objectif du 

poste 

Développer des cours, enseigner et entreprendre des recherches sur des 

thématiques en lien avec l’agriculture  

Contexte du 

poste  

L'Université Nationale de Vanuatu (UNV) a été établie par la Loi n°34 de 

2019, avec pour mandat de « promouvoir l’enseignement supérieur et 

l’apprentissage tout au long de la vie par l’excellence académique et 

professionnelle, à travers la formation, l’enseignement et l’apprentissage, 

dans les deux langues officielles — l’anglais et le français — ainsi que par la 

recherche et la coopération internationale ». 

Conformément à la Partie 2, Section 4 de la Loi n°34, des facultés et des 

écoles sont établies au sein de l’Université, y compris l’École d’agriculture 

(section 4-b. ii). 

À cet égard, la Loi a également ouvert la voie à l’intégration progressive des 

formations existantes de l’enseignement postsecondaire technique et 

professionnel (PSET) du Vanuatu au sein de la UNV, sous la supervision 

générale du Ministère de l’Éducation et de la Formation (MoET), y compris 

le Collège Agricole du Vanuatu (VAC) basé à Santo. 

 

Le Collège Agricole du Vanuatu a été créé par la Loi n°51 de 2005, Chapitre 

314. Selon cette loi, « l’objectif du Collège est d’être un centre de formation 

des agriculteurs et d’acquisition de technologies et de compétences 

agricoles visant à améliorer la production agricole, contribuant ainsi au 

développement économique et social du Vanuatu ». 

 

Le VAC dispose d’un département de formation dont la mission est de former 

les étudiants dans les domaines de l’agriculture, de l’élevage et de l’agro-

entrepreneuriat. Ce département contribue à la mission du Collège Agricole 



du Vanuatu, qui est de fournir une éducation de classe mondiale afin de 

renforcer les capacités du secteur productif. 

 

Le postesenior actuelle vise à faciliter la transition en vue de l'intégration 

future de VAC dans NUV, ce qui nécessitera d'élever le niveau des 

formations proposées par VAC à celui de l'enseignement supérieur. 

Résumé du 

poste 

L’UNV cherche à recruter une personne compétente et hautement motivée 

pour un poste académique senior impliquant de l’enseignement, du 

développement de programmes et de la recherche dans le domaine des 

sciences agricoles. La répartition des tâches pour ce poste est de 60 % 

d’enseignement et de développement de cours, 30 % de recherche et 10 % 

de services à la communauté universitaire. 

 

Le ou la candidat·e retenu·e sera chargé·e d’évaluer le programme actuel 

du diplôme en agriculture et contribuera au développement d’un nouveau 

programme de licence visant à atteindre une reconnaissance nationale et 

internationale en matière de recherche et de formation des diplômé·es. 

L’excellence en développement de cours et en enseignement est une priorité 

absolue pour ce poste. Le ou la candidat·e idéal·e disposera d’une solide 

formation en sciences agricoles et de compétences avérées en conception 

de programmes et en enseignement. Il ou elle devra être en mesure de 

développer et d’enseigner une large gamme de cours de premier cycle en 

agriculture, ainsi que des cours spécialisés dans son domaine d’expertise. 

L’expertise du ou de la candidat·e devra venir compléter les forces existantes 

au sein du Collège Agricole du Vanuatu (VAC). 

 

Les autres responsabilités incluent le tutorat et l’encadrement d’étudiant·es 

issu·es de divers horizons, la participation à des projets de recherche avec 

les étudiant·es, ainsi que la création de parcours professionnels et 

d’opportunités de stage pour les étudiant·es. Le ou la titulaire du poste 

assurera également des missions administratives, de communication et de 

rayonnement pour l’École des sciences ainsi que pour l’Université dans son 

ensemble. 

 

Une capacité avérée à travailler de manière interdisciplinaire et 

interinstitutionnelle est essentielle pour ce poste, tout comme la collaboration 

avec d’autres universités, agences gouvernementales, ONG et partenaires 

du secteur privé au Vanuatu et dans la région Pacifique. Une communication 

efficace avec un large éventail d’acteurs, y compris le grand public, est 

également cruciale et en cohérence avec la stratégie de la UNV. 

 



Nous recherchons des candidat·es capables de s’épanouir dans un 

environnement collaboratif et interdisciplinaire, en interaction avec des 

universitaires, des décideur·ses politiques et des professionnels. 

Principales 

responsabilités – 

Liste détaillée  

Le maître de conférences contribuera de manière significative au 

développement et à l’enseignement des cours liés à l’agriculture. Les 

enseignements attribués dépendront de l’expertise du candidat et des 

besoins évolutifs du VAC, et pourront inclure, sans s’y limiter : 

• sciences agricoles 

• sciences animales 

• sciences végétales 

• production animale 

• agro-industrie 

L‘enseignant devra : 

• concevoir et réviser les programmes d’études afin de répondre aux 
besoins changeants du secteur agricole ; 

• offrir un enseignement spécialisé de haute qualité dans son 
domaine d’expertise ; 

• coordonner et dispenser des cours, y compris la préparation et 
l’animation de cours magistraux, de travaux dirigés, de travaux 
pratiques et de travaux sur le terrain ; 

• concevoir et mettre en œuvre des stratégies d’évaluation permettant 
de mesurer efficacement les compétences théoriques et pratiques 
attendues ; 

• fournir des retours constructifs et opportuns afin de favoriser 
l’apprentissage autonome ; 

• développer des ressources pédagogiques et les adapter à 
l’enseignement en ligne et hybride ; 

• conseiller et accompagner les étudiants issus de divers horizons. 

• promouvoir la recherche et l’innovation en sciences agricoles afin 
d’améliorer les résultats pédagogiques ; 

• mener des projets de recherche individuels ou collaboratifs, sur le 
terrain ou en laboratoire, au Vanuatu et dans les îles du Pacifique ; 

• participer à des séminaires techniques, ateliers et colloques pour 
présenter les résultats de ses recherches ; 

• publier dans des revues scientifiques à comité de lecture de 
renommée internationale ; 

• contribuer à la mise en place d’un programme reconnu de 
recherche, de sensibilisation et de vulgarisation agricole au bénéfice 
des parties prenantes du gouvernement, des agences régionales, 
de la société civile et des partenaires du développement. Ce 
programme pourra inclure des cours courts, des bulletins de 



vulgarisation, des journées de terrain, des articles de recherche 
appliquée et du contenu multimédia ; 

• se tenir informé des développements scientifiques, tant au niveau 
national qu’international ; 

• rechercher activement des financements externes par le biais de 
subventions compétitives pour soutenir ses activités de recherche. 

L‘enseignant devra également : 

• collaborer étroitement avec les autres membres du corps 
professoral du VAC et de la NUV pour renforcer l’excellence 
académique ; 

• contribuer au recrutement et à l’admission des étudiants en 
adéquation avec les valeurs, la mission et la vision du VAC ; 

• participer à la révision des politiques et processus académiques afin 
de favoriser la réussite des étudiants ; 

• évaluer et améliorer en continu ses pratiques pédagogiques ; 

• rester à jour sur les innovations en matière de pédagogie et de 
technologie éducative dans le domaine agricole ; 

• contribuer aux processus de planification, d’évaluation et 
d’assurance qualité de l’établissement ; 

• participer aux événements institutionnels (rentrée, remises de 
diplômes, réunions officielles, etc.) ; 

• siéger aux comités académiques et administratifs ; 

• respecter les politiques et règlements de l’université, y compris le 
Code de conduite, les procédures en matière de santé et sécurité 
au travail et les directives environnementales ; 

• accomplir les tâches administratives liées au poste; 

• effectuer toute autre tâche confiée par la direction du VAC ou un 
supérieur hiérarchique. 

 

Compétences 

essentielles 

1. Se comporter de manière professionnelle, avec des connaissances 

professionnelles, un sens des responsabilités et une capacité 

d’adaptation aux situations changeantes 

2. Viser l’excellence, avec sens de la communication, de l’inclusivité et 

du travail en équipe 

3. Contribuer au développement du VAC, avec innovation, leadership 

et souci de la qualité 

 

Qualifications ➢ Doctorat (PhD), (ou Master avec références suffisantes en matière 

d’enseignement et de recherche) en agriculture, en agronomie, en 

éducation agricole ou dans un domaine connexe 



➢ Certificat en enseignement et apprentissage de l'enseignement supérieur 

(de préférence) 

Expérience 

requise et 

critères de 

sélection  

➢ au moins 5 ans d'expérience dans l'enseignement dans un 

établissement d'enseignement supérieur ou dans une formation 

professionnelle agricole. 

➢ expérience dans l'élaboration de programmes d'études et la conception 

pédagogique. 

➢ solide connaissance des modèles d'apprentissage par compétences 

➢ satisfaire aux conditions d’immigration de la République de Vanuatu et 

s’engager à vivre et travailler à temps plein sur l’île de Santo ; 

Compétences et 

aptitudes 

préférentielles  

➢ compréhension des carrières scientifiques et des besoins en 

compétences et ressources humaines du secteur agricole dans le 

Pacifique ; 

➢ excellentes compétences interpersonnelles et pédagogiques, illustrées 

par une expériences de travail efficace en équipe et de collaboration avec 

le secteur privé, des agences gouvernementales et des organismes 

professionnels ; 

➢ excellentes compétences en communication orale et écrite, avec 

capacité démontrée à communiquer des concepts techniques à des 

publics variés, spécialistes ou non ; 

➢ connaissance du Cadre des Qualifications du Vanuatu (VQF) est un 

atout ;  

➢ une capacité à fournir le contenu des cours et à communiquer 

couramment en anglais (et en français, un bonus) 

Expérience et 

capacités 

supplémentaire

s  

Les qualifications et l'expérience supplémentaires à prendre en 

considération comprendront la preuve de la capacité, de l'engagement et de 

l'expérience nécessaires pour  

➢ mettre en œuvre des méthodes pédagogiques innovantes 

➢ élaborer et maintenir un programme actif de recherche et/ou d'extension 

scientifique  

➢ publier des articles évalués par des pairs dans des revues scientifiques 

réputées à fort impact, comme en témoignent les citations (par exemple 

dans Web of Knowledge ou Scopus) 

➢ rechercher et obtenir des financements extérieurs  

➢ développer des projets de recherche sur le terrain au Vanuatu et dans 

les îles du Pacifique 

➢ créer un environnement stimulant pour l'enseignement et 

l'apprentissage,  



 

➢ offrir du mentorat aux étudiants.  

➢ communiquer en langue bislama  

Langue Une capacité à livrer le contenu des cours et à communiquer couramment 

en anglais et en français ou une connaissance adéquate de la langue 

française (écrite et parlée) avec un fort engagement à maîtriser la langue 

française au niveau de compétence (Un programme institutionnel de soutien 

à l'apprentissage est offert à tous les enseignants souhaitant apprendre le 

français ou améliorer leurs compétences en communication.) 

Conditions 

d'emploi 

Contrat local de trois ans, à temps plein, avec possibilité de prolongation en 

fonction des performances.  

Rémunération et 

avantages 

sociaux  

6,2 - 6,8 MVT + 25 % de bénéfices sous forme d’allocation 

Égalité des 

chances  

L'Université Nationale de Vanuatu est un employeur d'action positive et 

d'égalité des chances qui s'engage en faveur de la diversité. Toutes les 

décisions d'emploi au sein de la UNV doivent être fondées sur le mérite et 

sur l'égalité des chances. Le UNV s'engage à assurer un traitement juste, 

égal et impartial de tous les employés dans tous les aspects de l'emploi. Le 

UNV s'engage également en faveur de l'équilibre entre les sexes dans 

l'emploi et à offrir des opportunités d'emploi aux personnes ayant des 

besoins spéciaux. Dans l'exécution de ses décisions en matière d'emploi, 

UNV ne fera pas de discrimination fondée sur le sexe, la religion, la 

nationalité, la race, la langue ou le handicap. 

Personne de 

contact  

Les candidats potentiels ayant des questions spécifiques sont invités à 

contacter le secrétariat du comité de recherche au apply@univ.edu.vu  

Procédures de 

candidature 

Les candidats doivent remplir le dossier de candidature suivant :  

1) Une lettre de demande qui comprend une description complète de la 

philosophie d'administration, de recherche et d'enseignement du candidat, 

et qui traite des capacités, des expériences, des compétences et des 

aptitudes préférentielles requises.  

2) un CV complet comprenant les antécédents, les qualifications scolaires, 

l'expérience professionnelle (décrivant votre expérience de l'enseignement 

et de l'élaboration de programmes d'études) et une liste de publications et 

de financement de la recherche ou de la vulgarisation 

3) Copies des qualifications académiques pertinentes et des relevés de 

notes officiels 

4) les coordonnées de trois (3) références.  

 

mailto:apply@univ.edu.vu

